Agence SUSI – 83 rue Saint Fuscien 80000 AMIENS

OBJET : Tarif de la photocopie de documents administratifs délivrés au public

LE PRESIDENT DU SYNDICAT MIXTE « Agence SUSI»

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122-22 et L 2122-23 ;

· Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’information, aux fichiers et aux libertés ;

· Vu la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public ;

· Vu la loi 2000-321 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leur relations avec les administrations ; 

· Vu l’arrêté du 1er octobre 2001 (NOR: PRMG0170682A) relatif aux conditions de fixation et de détermination du montant des frais de copie d’un document administratif ; 

· Considérant que pour la mise en œuvre du droit d’accès aux documents administratifs, il convient de fixer le tarif des copies nécessitées pour l’exercice de ce droit d’accès ;

DECIDE

ARTICLE 1 : Le prix unitaire de la photocopie délivrée aux usagers dans l’exercice de leur droit d’accès aux documents administratifs est fixé comme suit 

	Format page
	Noir et Blanc ou Couleur
	Prix

	A 4 (21 x 29,7)
	noir et blanc
	0.18€.

	A3 (42x29.7)
	noir et blanc
	0.36€.

	A4 ou A3
	couleur
	2.30€

	Page « Plans » 
	
	4.60€


ARTICLE 2 – Le coût unitaire de la page éditée par ordinateur d’un autre format que A4 ou A3 est fixé à 0.36€. 

ARTICLE 3 – Le coût unitaire de délivrance d’une disquette informatique est de 1.83€ et celui d’un cédérom de 2.75€. 

ARTICLE 4 – Les actes sont mise à la disposition du demandeur. En cas d’envoi postal sollicité par le  demandeur, les frais respectifs sont ajoutés aux prix des photocopies. 

ARTICLE 5 - Les recettes correspondantes seront encaissées au CHAPITRE 920.

ARTICLE 6 – Madame la secrétaire générale et Monsieur le Trésorier Principal d’Amiens Municipale sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Amiens, le  19 avril 2007

signé

________________________

Roger MEZIN

Contrôle de légalité 


Préfecture de la  Somme 


20 avril 2007








